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RETRAITES 

L’UPA soutient la réforme 

L’esprit d’ouverture et de concertation qui a prévalu lors des discussions entre les ministres des Affaires sociales et de la Fonction publique, les trois organisations patronales et les cinq syndicats de salariés, a permis d’obtenir un plus large soutien au projet de réforme des retraites. L’UPA est d’autant plus satisfaite de cette avancée qu’elle juge la réforme indispensable pour garantir l’avenir du système de retraite par répartition. 

En outre, le projet répond à l’une des préoccupations premières de l’UPA, celle d’aboutir à terme à l’égalité des Français devant la retraite.

Par ailleurs, l’UPA se félicite de la prise en compte de deux revendications. C’est ainsi que les personnes ayant commencé à travailler dès l’âge de 14, 15 ou 16 ans auront la faculté de partir en retraite avant 60 ans dès lors qu’elles auront cotisé la durée requise. 

De même, la mesure tendant à indexer le niveau des pensions de retraite sur les prix sera assortie d’un dispositif permettant de faire évoluer le niveau des pensions de retraite en fonction de l’équilibre du régime et du niveau de la croissance économique. 

Plus généralement, il convient de rappeler que la réforme ne constitue qu’un point de départ et que les mesures qu’elle contient s’appliqueront de manière progressive et demeureront régulièrement ajustables.

En revanche, il est regrettable que le gouvernement n’envisage pas un redéploiement des ressources visant à faire contribuer l’ensemble de la richesse nationale au financement des régimes et non pas les seuls revenus du travail. 

En dépit de cette réserve, l’UPA adhère à l’architecture et à l’économie générale de la réforme et invite les organisations qui s’y opposent encore à faire preuve de lucidité et de responsabilité. Il convient en effet de rappeler que cette réforme est indispensable pour éviter la remise en cause de notre système de retraite par répartition. 







